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DECRET No 2OOOJ+45 DU '1 1 SEPTEMBRE 2000

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE I,'ETAT,

CIIEF DU GOUVERNEMIJNT,

Vl-l la loi n'90-032 du ll décembre 1990 portant Constitution de la République
drr Bénin .

VtJ la loi n" 90-002 du 9 rnai i 990 portant code des investissernents ;

VU la loi n' 90-03 du 24 décembre I 990 modifiant les articles 34, 4l , 43 , 47 ,
49, 5 I , 59" 62, et 7 4 de la loi n' 90-002 du 9 rnai 1990 portant code des
investissements ;

VtJ la proclamation le I "' avril 1996 par la Cour constitr.rtionnelle, des résultats
défrnitrfs de l'élection présidentielle du 18 rnars 1996 ;

VU le décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du gouvernement ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la Coordination, de I'Action
C ouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotron de
I'Lrrrploi apr-ès la conunissiou teclrrriqr-re des invcstrsscnrents ;

l-e Conseil des rninistres entendu en sa séance du 281Lrin 2000 ;

Portant agrérnent de la Société Africa Trading
lnternational (ATI) au régime «A» du code
des investissements pour son projet
d'irnplantation d' une boulangerie-pâtisserie
«L'ELYSEE» à Cotonou.

VU le décret n'98-453 du Soctobre 1998 fixant les rnodalités d'application de
la loi ito 90-002 du 9 rnai 1990 portant code des investissements modifiée
par'loi no 90-033 du 24 décembre 1990,
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Article l*': Le projet d'irnplantation de la boulangerie pâtisserie «l'ELYSEE» à
Cotonou de la Société AFRICA TRADING TNTERNA'IIONAL (ATI) est agréé au
régime «A» du code des investissernents pour colnpter de la date de signature du
présent décret pour

une période de trente (30) mois au cours de laquelle la Société Africa
Trading lnternational doit réaliser son prograrnme d'investissernent agréé et

- une période de sept (05) ans pour l'exploitation

Articlc 2 : L'activité pour laquelle le régirne est octroyé se rappofie exclusivernent à

la fabrication du pain alimentarre, de gâteaux de toutes sortes et de crèmes glacées.

A rticle 3 : Les éléments à exonérer sont :

- Un (01) four boulangerie rotatif TIBILETTI type tax 800*
- Six (06) chariots de cuisson inox 18 étages 800* 1000
- Cent huit (108) filets de cuisson inox 800* 1000
- Un (0 1) refroidisseur d'eau ctl avec pompe/Çompteur type RE 2001200L
- Une (01) échelle à bacs inox/contenance 8 bacs
- Un (01 ) bac plastique rond
- Une (01 ) balance romaine portée de I 5 kg
- tJn (0 l) pétrin boulangerie axe oblique/cube alurninium
- Une (01) diviseuse à main 20 divisions ESP 20
- Une (0i) façonneuse EURO 200 S/
- Un (01) pied à roulettes pour euro 2000 S

- Un (01) batteur mélangeur série MK I

- Un (0 I ) larninoir junior 500 à poser sur table
- Un (0 l) four ventile pâtisserie viennoise série ERGO
- Quarante (40) plaques pâtisserie alurninium bord 45"
- Un (0 l) tour réfiigéré en inox TP 40400 GL groupe Loge/série 400 inox
- Detrx (02) vitrines neutres vrennoiscrie LÇ 215215 plaques VM l2 N 5

- Une (01) vitrine réfrigérée pâtisserie LC 2562
- Un (01) chambre de conservation négative 10, I m3
- Un (01) laboratoire multifonctions coldelite
- Une (01) turbine sorbetier E-CLASSIC 62-30
- Une (0 I ) vitrine horizontale à glace
- Seize (16) bacs inox de 5 litres
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- Un (0 I ) rnonobloc
- Un (01) groupe électrogène
- Un (0 l) lot de pièces de rechange
- Un (01) véhicule Peugeot 505 bâchée
- Un (01) véhicule Peugeot 505 break
- Quatre (04) motos.

- Pendant la période de réalisation des investissements, exonérations des droits
ct taxes perçus à l'entrée à l'exception de la taxe de statistique et du prélèvernent
r:ornmLrnautaire de solidarité sur tous les élérnents cités à l'article 3 ci-dessus sur les
pièces de rechange spécifiques aux équipements importés dans la limite d'un montant
égal a 15 oÂ de la valeur CAI des équipements.

- Pendant la période d'exploitation pour une durée à préciser dans l'Arrêté
conjoint du Ministre chargé du Plan et du Ministre chargé de l'lndustrie, constatant la
fin de la réalisation du prograrnrne d'investissement, exonération de f irnpôt sur les
Bénéflces lndustriels et Comrnerciaux (13lC).

Articlc 5 : Les rnatières prernières et emballages importés par la Société ÂTl dans lc
cadre du bénéfice du code des investisselnents, sont soumis au régime de droit
collllllun donc passibles des droits et taxes en vigueur.

Article 6 : Pendant la période d'agrérnent et conformément aux dispositions des
articles 33,34,35,36, 5l et 52 du code des investissernents, la Société ATI est tenue
de respecter les obligations incombant aux bénéfices d'un régirne privilégié du code
des investissernents.

Ellc doit cn particulier

réaliser ses programmes d'investissernents et de production contenus dans
son dossier agréé ;

utiliser un personnel cornprenant au moins cinq (05) agents et affecter
au moins 60 % de la masse totale au personnel béninois du projet ;

tenir une comptabilité régulière et confbrme au Systèrne Comptable
Ali icain quel rluc soit le chiffre cl'alfaircs Léalisé ;
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sauvegarder les conditions écologiqr"res, en particulier l'environnement ;

Article.t : Les avantagcs accordés sout .
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poursuivre les objectifs économiques, cornmerciaux et sociaux de la
boulangerie-pâtrsserie «l'ELYSEE» (fabrication de pains, gâteaux et crèmes
glacées) pendant au moins cinq (05) ans après l'expiratron de la
période d'agrérnent dudit prolet.

Article 7 : Dans le cadre de ses activités, la Société ATI est tenue de prendre toutes
les dispositions nécessaires pour assurer la protection, I'amélioration et une bonne
gestion de son environnement notamment en ce qui concerne le traitement des
ordures et autres déchets générés par son unité.

A rticle 8 . Conformément aux dispositions de l'article 1,7 du code des
in vest isse nreuts, la Société A'fl doit séparer les installations physiclues, le personnel
et la cornptabilité de son unité de fabrication de pains, de gâteaux et crèmes glacées
objet du présent décret, de ceux relatifs à toutes ses autres activités antérieures ou
ultérieures.

Article 9 : La Société ATI doit se conlbrrner aux dispositions de la loi n' 90-002 clu 9
rnai 1990 portant code des investissements rnodifiée par la loi n" 90-033 du 24
décernbre 1990 et du décret n" 98-453 du 8 octobre 1998 fixant les modalités
d'appiication dudit code.

Article l0 : Le règlernent des litiges qui résulteraient de l'application du présent
décret se fèra oonformément aux dispositions des artioles 73 et 7 4 de 1a loi n' 90-
002 du 9 mai 1990 poftant code des investissements rnodiflée par la loi n'90-033 du
24 décembre 1990,

i\rticle 1l . Lc Ministre d'Etat chargé de la Coordination, de l'Action
Gouvernementale, du Plan, du Développernent, de la Promotion de I'Emploi, le
Ministre des Finances et de l'Econornie, le Ministre de l'Industrie et des Petites et
Moyennes Entreprises, le Ministre du Commerce de l'Artisanat et du
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l-ourisrne et le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et dc la Réforme
Adrninistrative, sont chargés çhacun en ce qni le concerne, de l'application du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel.

[ait à Cotonou, le 1 '1 sept e 2000

Par le Président de la République,
Chel'de l'Etat, Chef dLr Gouverneurent,

I-r'Mirrrstr es Fin4lces
et de I' olr le,

o .\btloull,r'c

thieu KEREKOU. -
Le Ministre d'Etat, C dc la Coorclination

cle l'Action Gou ementale, du Plan, du
Développeme clc la Promotion clc l'Ernplor,

Lc Ministre uCo erce, de l'Artisanat,
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I Sévérin ;\DJ I

[-e Ministre cle la Fonction Publique.
du Travail. ct de I Réforme
Adrni

Le Ministre de l'lndustrie et des
Petiles et Moyennes Entreprises,

S tlve,

Ousmanc BATOK

Au:.diations:PR6 AN4 CS2 CC2 CIES2 FIAAC2MECCAG-PDPE4 MAEC
MJLDH 4 Autres rninistères l6 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGIC- DGDDI 5

i]N - DAN- DLC 3 GCONB- DCCT- INSAE 3 BCP- CSM- IGAA 3 LINB- ENA-
IIASJEB 3 I.IOI

llruno ANIOUSSOU:--

Pierre John lGL,li


